
L’ENSCI arrive au 1er rang des établissements 
français de formation - catégorie «Art et Design» 
- au classement annuel mondial QS World 
University Rankings
L’école se situe à la 24e place des 800 meilleures 
écoles et universités du monde et remonte ainsi 
de 25 places depuis l’année dernière.
Le QS World University Rankings est l’un des trois 
classements les plus réputés avec ceux du Times 
et de Shanghai. Les critères de sélection incluent 
la réputation académique, celle faite auprès des 
professionnels, le rapport numérique entre 
enseignants et étudiants, les travaux de 
recherche...

L’ENSCI-LES ATELIERS EST TOUJOURS LA 1ÈRE ÉCOLE FRANÇAISE 
CATÉGORIE «ART ET DE DESIGN» AU QS WORLD RANKINGS 2019
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Née d’une volonté politique en 1982, l’École Nationale Supérieure de Création 
Industrielle (ENSCI-Les Ateliers) est la seule école nationale exclusivement consacrée 
à la création industrielle et au design. Il s’agissait alors de rompre avec les modèles 
académiques en plaçant la création au cœur des préoccupations de la production 
industrielle et ainsi renouer avec l’esprit du Bauhaus ou du Black Mountain College.    
Dès son origine, l’ENSCI-Les Ateliers a mis en place une pédagogie innovante basée 
sur le projet et le cursus individualisé, selon une approche centrée sur l’élève et son 
parcours. À l’ENSCI-Les Ateliers, on «apprend par le faire» : on expérimente, on 
procède par itération, on manie les incertitudes. On apprend à gérer la complexité, à 
concevoir des usages et des systèmes dans une démarche socialement responsable.
Deux diplômes sont proposés en formation initiale : Designer textile et Créateur 
industriel, chacun élevé au grade de Master.
Établissement public à caractère industriel et commercial, l’ENSCI-Les Ateliers est 
placé sous la double tutelle des ministères chargés de la Culture et de l’Industrie et 
jouit d’une reconnaissance et d’une insertion nationale et internationale de premier 
plan.


